Annexe 4
Compte rendu de l’entretien avec M Kurowski, sous directeur du département des finances locales au ministère des finances (voir à la fin de compte-rendu la liste de tous les participants.)
Après une introduction par le chef de projet, l’entretien s’est déroulé en suivant le questionnaire qui avait été préparé à cet effet. (voir annexe précédente)

1) Clarifier la répartition des rôles

Les relations entre les acteurs sont régies par deux conventions distinctes : 

· entre le bénéficiaire final et le bénéficiaire ultime,

· entre « l’intermediate body » et le bénéficiaire final.

Il s’agit de contrats de droit privé dont les modèles sont annexés à un arrêté du Ministre de l’Economie du travail et de la politique sociale
, dont la référence sera donnée ultérieurement.

Il paraît opportun que les questions concernant les WUP soient intégrées au projet de guide budgétaire et financier. Cependant, la lecture de la loi sur les collectivités locales doit permettre de mieux savoir comment intégrer les WUP dans le processus budgétaire et comptable des fonds structurels européens.

La plupart des fonds utilisés par les WUP proviennent du Fonds national du travail. La gestion de ces fonds ressort du ministère de l’Economie et du travail
.

Il a été répondu a l’expert qu’il n’y avait pas d’avance versée aux bénéficiaires finals des mesures de la priorité 2. Pourtant, le programme intégré régional comporte bien p 114 les phrases suivantes : 

« The Final recipient/Project promoter receives funds for the implementation of the project on the basis of advance payments in the form of grants. 

In order to enable the initiation of the system of transfers of disbursements of the grant tranches by advance payments, the fundings of the payments to the Final Recipients/ Project promoters shall come from the State budget at the amount defined in measure 2.1.”

Cette phrase ne signifie pas cependant que les collectivités recevront une avance, elles peuvent être une catégorie de bénéficiaire finals exclue du dispositif de versement d’avance. Mais dans ce cas il conviendrait de le préciser. 
2) La prise en charge comptable des sommes reçues au titre des fonds européens et des autres subventions représentant des contreparties

Dans la comptabilité de l’Etat, les opérations relevant des fonds structurels sont identifiés au moyen d’un code qui est le quatrième chiffre du code de paragraphe. 
Dans la comptabilité des collectivités locales, ce point reste à vérifier.

3) La procédure de reversement

Les contrats prévoient l’hypothèse du trop perçu.
En principe, un trop perçu est compensé sur le paiement suivant. Si le trop perçu est constaté après le versement du solde, il n’existe pas de procédure particulière. Ce point reste donc à éclaircir.
Il résulte des articles 30a, 90 et 93 de la loi de finances publiques que le remboursement d’un trop perçu doit être accompagné du versement des intérêts légaux correspondants, au même titre qu’une dette fiscale. 

Il existe une contradiction juridique dans le mesure où le mécanisme de remboursement des trop perçus ressort d’une procédure administrative alors que les contrats entre les bénéficiaires finals et l’autorité de mise en œuvre sont des actes de droit privé. Cette question est connue et une réflexion est engagée pour trouver une solution. 

4) Les mouvements de fonds

Le paiement des subventions se fait sous la forme de virements bancaires dont les frais sont à la charge du titulaire du compte de départ (ministère des finances.)

Il a été recommandé à l’expert d’approfondir cette question (notamment pour ce qui concerne les imputations budgétaires) avec le département du budget de l’Etat au ministère des finances ainsi qu’à la Banque Nationale de Pologne et d’examiner la loi bancaire sur ce sujet. 

La procédure (type de virement et paiement de frais bancaires) reste à éclaircir pour ce qui concerne le paiement de factures ou de subvention par le bénéficiaire final au bénéfice d’un bénéficiaire ultime ou d’un opérateur. 

Le ministère de l’Economie et du travail dispose des informations demandées pour ce qui concerne les contrats signés entre le ministère de l’Economie, du travail et de la politique sociale, les maréchaux et les voïvodes pour la mise en œuvre des actions. 

5) Les contrôles

La Constitution confie aux Chambres régionales des comptes le contrôle des collectivités locales.
Il a été indiqué à l’expert que les collectivités ne détenant pas de fonds structurels,  l’article 3§1 sub paragraphe 2 et 2a ne s’appliquait pas. 

Cette réponse mérite cependant d’être nuancée compte tenu de ce qui a été dit plus haut à la fin de la première question.

Il a été indiqué à l’expert que le bureau des relations internationales du Trésor devrait être en mesure d’apporter plus de précision à ce sujet. 
6) Les contreparties

Ces questions doivent être posées au bureau du budget de l’Etat. 

7) Le risque

Il n’existe pas au Ministère des finances d’étude de risque autre que ce qui a été réalisé par le Ministère de l’Economie du Travail et de la Politique Sociale et qui figure dans le Programme Intégré de Développement Régional. 

En outre, les articles 113 et 114 de la loi de finances publique excluent les Fonds Structurels du calcul du plafond des engagements des collectivités. 

8) L’endettement

Il n’existe pas de dispositif permettant aux communes de provisionner les risques. 

Liste des participants à la réunion 
� Ancienne appellation. 


� Nouvelle appellation. 





